
Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord

ARRÊTÉ n°G2026_049

Arrêté portant modification des listes des électeurs dans le cadre du
renouvellement du Conseil d’administration du Centre De Gestion de la

fonction publique territoriale du Nord dressées par l’arrêté n° G2026-
045 du 4 mai 2026

Collèges des communes affiliées / des établissements publics locaux
affiliés/ collège spécifique

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le Code électoral,

Vu  l’ordonnance  n°2015-579 du 28  mai  2015 transférant  l'organisation matérielle  des
élections  au  conseil  d'administration  et  aux  conseils  d'orientation  placés  auprès  des
délégués  régionaux et  déléguées  régionales ou  interdépartementales  et
interdépartementaux  du  Centre  national  de  la  fonction  publique  territoriale  et  aux
conseils d'administration des centres de gestion de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté n°G2026-041 du 29  avril 2026 fixant les modalités d'organisation des élections
des  représentants  des  communes  et  des  établissements  publics  au  Conseil
d'administration du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG
59), la composition de la commission de recensement et de dépouillement des votes ainsi
que la date des opérations électorales,

Vu l’arrêté n°G2026-043 du  29 avril  2026 fixant le nombre et portant répartition des
sièges  au  Conseil  d’administration  du  Centre  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Nord,

Vu  l’arrêté  n°G2026-044  du  29  avril  2026 portant  constitution  de  la  commission  de
recensement,  de  dépouillement  des  votes  pour  l’élection  des  représentants  des
communes et des établissements publics locaux au Conseil d’administration du Centre De
Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG 59),

Vu l’arrêté n°G2026-045 du 4 mai 2026  fixant les listes des électeurs dans le cadre du
renouvellement du Conseil d’administration du Centre De Gestion de la fonction publique
territoriale du Nord pour les collèges des communes affiliées, des établissements publics
locaux affiliés et du collège spécifique,

Considérant  les  réclamations  adressées  à  la  commission  de  recensement  et  de
dépouillement  des  votes  pour  l’élection  des  représentants  des  communes  et  des
établissements publics locaux au Conseil d’administration du CDG 59,
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Considérant les avis émis par la commission de recensement et de dépouillement des
votes  pour  l’élection  des  représentants  des  communes  et  des  établissements  publics
locaux au Conseil d’administration du CDG 59 lors de la réunion du 19 mai 2026,

ARRÊTE

ARTICLE 1. La liste des électeurs des communes affiliées est modifiée comme suit :

-  La  demande de  rectification  de la  commune de  Douchy-les-Mines  est
acceptée, les effectifs retenus sont portés à 109.

- La demande de rectification de la commune de Strazeele est acceptée,
les effectifs retenus sont portés à 7.

La  liste  des  électeurs  des  établissements  publics  locaux  affiliés  est
modifiée comme suit :

- La demande de rectification du C.C.A.S de Mons en Baroeul est acceptée,
les effectifs retenus sont portés à 42.

- La demande de rectification de la commune du Syndicat Eau Dunkerquois
sollicitant la prise en compte d’un effectif à 12 agents n’est pas retenue,
dès lors que cet effectif inclut un agent contractuel. Conformément aux
dispositions du décret n°85-643 du 26 juin 1985, seuls les fonctionnaires
titulaires  et  stagiaires  occupant  un  emploi  à  temps  complet  ou  non
complet sont pris en compte pour la détermination du nombre de voix.

- Suite à son élection en qualité de Présidente du SIVU du RPI Les Hauts du
Cambrésis, Madame Karine CAPPELIEZ est inscrite en qualité d’électrice de
cet établissement.

Le liste des électeurs des communes du collège spécifique est modifiée
comme suit :

- A la suite d’une erreur matérielle, la commune de Lomme associée à la
commune de Lille, ayant été inscrite sur la liste électorale des communes
du  collège  spécifique  avec  Monsieur  Olivier  CAREMELLE  en  qualité
d’électeur,  il  est procédé à la désinscription de ladite liste ainsi  qu’au
retrait de Monsieur CAREMELLE en qualité d’électeur.

Les  listes  électorales  des  collèges  des  communes  affiliées,  des
établissements  affiliés  et  du  collège  spécifique  sont  arrêtées
conformément aux tableaux annexés.



ARTICLE 2. La  Directrice  Générale  du  Centre  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Nord est chargée de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 3.   L’ampliation du présent arrêté, qui sera affichée dans les locaux du Centre
de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord et publiée sur le site internet du
CDG 59 (www.cdg59.fr), sera transmise à Monsieur le Préfet du Département du Nord.

Fait à Lille 
Le Président,

#signature#

Maire de MOUVAUX

LE PRESIDENT
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-  informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi
par l’application informatique «Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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